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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

  La science, la technologie et l’innovation, et le potentiel  
de la culture et de membres de sectes hautement motivés  
et idéalistes qui appellent à l’aide et ont grand besoin  
de protection partout dans le monde. 
 
 

 Notre Fédération est tout à fait consciente de la nécessité de promouvoir la 
productivité mondiale et la dignité humaine. Cette nécessité s’impose d’elle-même 
lorsque la science, la technologie et l’innovation peuvent être mobilisées, dans les 
endroits où la culture facilite la tâche des individus qui souhaitent aider ceux de 
leurs semblables qui sont désireux d’améliorer leur qualité de vie à tirer le meilleur 
d’eux-mêmes. Ce constat s’applique spécifiquement à la communauté que nous 
servons, qui est constituée d’individus idéalistes, doués et vraiment talentueux qui 
sont motivés par un authentique altruisme et cherchent à améliorer le monde qui les 
entoure, animés qu’ils sont par un désir sincère de se perfectionner. 

 Nombreuses sont les familles, et tout aussi nombreux les représentants des 
professions médicales, spécialistes notamment de la santé mentale, qui prennent 
contact avec nous et rapportent à notre organisation que les individus décrits plus 
haut sont recrutés sous de faux prétextes par des cultes ou des sectes destructeurs. 
Ces victimes ne se consacrent alors plus essentiellement à mettre leurs dons et leurs 
talents au service des principaux défis du XXIe siècle.  

 Nos meilleurs établissements d’enseignement supérieur et universités sont 
devenus des lieux de recrutement privilégiés pour ces sectes. Afin que nous 
puissions nouer des relations avec ceux qui ont véritablement l’intention de relever 
le défi que constituent les objectifs du Millénaire pour le développement, il est 
important d’obtenir leur consentement en connaissance de cause et d’être nous-
mêmes correctement représentés pour débattre de ces enjeux. Or nous savons, grâce 
à des recherches systématiques et éprouvées, que les organisations sectaires 
dissimulent leurs véritables intentions, qui contrastent avec les objectifs qu’elles 
déclarent publiquement poursuivre. Pour exercer son jugement de façon raisonnée, 
il faut pouvoir procéder à des comparaisons de façon honnête, mais les organisations 
semblables à des sectes ont une approche très différente et utilisent les bonnes 
intentions à leurs propres fins qui, malheureusement, sont condamnables. 

 Les environnements très restreints érigent des obstacles, physiques et mentaux, 
à l’accès à la connaissance, nécessaire pour que la croissance économique prenne 
tout son essor. Mais certains participants idéalistes et hautement motivés cherchent 
des membres avec lesquels constituer une équipe pour œuvrer en faveur du bien 
commun. En effet, les victimes des cultes ont besoin d’être protégées contre les 
organisations malfaisantes : celles-ci canalisent l’énergie déployée par peurs proies 
au profit de groupes autoritaires qui exploitent pour leur propre compte le produit de 
nobles ambitions et laissent ensuite la société prendre soin des victimes. Les 
membres de la Fédération ont écouté les témoignages affligés de familles touchées 
par ce fléau, qui ont vu l’un de leurs proches abandonner ses objectifs et sa carrière. 
Il est de plus en plus souvent attesté que les groupes qui pratiquent des cultes 
causent des blessures physiques, psychologiques et psychiques dont on peut 
apporter la démonstration, privant ainsi les sociétés démocratiques de certaines de 
leurs meilleures ressources. Il est important de sensibiliser le plus grand nombre à 
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ces facteurs de sorte que les victimes actuelles et potentielles puissent se prévaloir 
des ressources éducatives que notre fédération considère comme les plus utiles pour 
prévenir ces conséquences délétères, mais aussi guérir ces victimes et leur permettre 
de se relever. 

 Il est important d’alerter les autorités publiques au sujet des violations des 
droits de l’homme et des lois et politiques sur le consentement en connaissance de 
cause. Il est tout aussi important de rendre compte et de tenir un registre de ces 
violations, d’en dresser le bilan annuel et de passer en revue les mesures nécessaires 
qu’il est possible de prendre en réaction. 

 


